
Comment former efficacement les recruteurs à l'évaluation
objective des candidats ?

Réponse courte

Les recruteurs doivent être formés à l'évaluation objective des candidats par des sessions organisées par

l'employeur, en interne ou via un organisme externe spécialisé. La formation doit couvrir les principes d'objectivité,

la définition de critères d'évaluation licites, l'identification des biais inconscients, les obligations légales et inclure

des ateliers pratiques (mises en situation, études de cas, simulations d'entretiens).

Il est essentiel de formaliser les critères d'évaluation dans une grille validée par la direction RH, de privilégier les

questions standardisées et la rédaction de comptes rendus objectifs, et d'assurer la traçabilité de la formation

(listes de présence, attestations). La formation doit être régulièrement actualisée, et l'encadrement humain du

processus de sélection doit être maintenu, même en cas d'utilisation d'outils numériques ou d'IA.

Définition

L'évaluation objective des candidats désigne le processus par lequel les compétences, qualifications et

aptitudes professionnelles d'un postulant sont appréciées selon des critères préalablement définis, pertinents et

non discriminatoires. Cette approche vise à garantir l'égalité de traitement entre tous les candidats, en

excluant tout jugement fondé sur des éléments personnels, subjectifs ou prohibés par la loi.

Elle s'inscrit dans une démarche de conformité avec les principes d'égalité et de non-discrimination, tels que

prévus par le Code du travail luxembourgeois, et contribue à la transparence et à la traçabilité du processus

de recrutement. L'objectivité implique l'utilisation de critères directement liés aux exigences du poste et l'exclusion

de tout élément discriminatoire.

Questions fréquentes

Comment organiser une formation efficace pour les recruteurs à l'évaluation objective des candidats au Luxembourg ?

La formation doit être organisée par l'employeur, en interne ou via un organisme externe spécialisé. Elle comprend une partie théorique
sur les principes d'objectivité, les critères licites, les biais inconscients et les obligations légales, ainsi que des ateliers pratiques avec
mises en situation et simulations d'entretiens. La traçabilité est obligatoire avec listes de présence et attestations de formation.

Quels critères d'évaluation sont interdits lors du recrutement au Luxembourg ?

Les critères prohibés incluent l'origine, le sexe, l'âge, la situation familiale, l'état de santé, le handicap, les convictions religieuses ou
politiques, et l'orientation sexuelle. Seuls les critères directement liés aux exigences du poste et aux compétences professionnelles
peuvent être utilisés, conformément aux articles L.251-1 et L.241-1 du Code du travail luxembourgeois.

Quels sont les éléments obligatoires à documenter lors de la formation des recruteurs ?

L'employeur doit tenir des listes de présence à chaque session, délivrer des attestations de formation, documenter les contenus
dispensés et évaluer les acquis des participants. Cette traçabilité est essentielle pour démontrer le respect des obligations légales en cas
de contrôle par l'Inspection du travail et des mines.
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Qui doit bénéficier de la formation à l'évaluation objective des candidats ?

Toute personne participant à la sélection des candidats doit être formée, y compris les membres de la direction, les responsables RH et
les managers opérationnels. L'employeur doit assurer un accès équitable à cette formation pour tous les intervenants du recrutement,
sans distinction, conformément à l'obligation d'égalité de traitement.

Conditions d’exercice

La formation des recruteurs à l'évaluation objective doit être organisée par l'employeur, qui porte la responsabilité

de la conformité du processus de sélection. Toute personne participant à la sélection des candidats, y compris les

membres de la direction, les responsables RH et les managers opérationnels, doit bénéficier d'une information

claire sur les critères licites d'évaluation.

L'accès à la formation doit être équitablement assuré à tous les intervenants du recrutement, sans distinction,

conformément à l'obligation d'égalité de traitement. L'employeur doit veiller à ce que les critères d'évaluation soient

directement liés aux exigences du poste et à ce qu'aucun critère prohibé ne soit utilisé selon les articles L.251-1 et

L.241-1 du Code du travail.

L'employeur a l'obligation de mettre en place des mesures de prévention des discriminations, ce qui inclut la

formation du personnel impliqué dans le recrutement.

Modalités pratiques

Organisation de la formation :

Formation interne ou par un organisme externe spécialisé en droit du travail luxembourgeois

Partie théorique : principes d'objectivité, critères d'évaluation licites, biais inconscients, obligations légales

Ateliers pratiques : mises en situation, études de cas, simulations d'entretiens

Support et documentation :

Remise d'un guide interne ou d'une grille d'évaluation standardisée

Support documentaire détaillant les bonnes pratiques

Modèles de comptes rendus d'entretiens objectifs

Traçabilité obligatoire :

Tenue de listes de présence à chaque session

Délivrance d'attestations de formation

Documentation des contenus dispensés

Évaluation des acquis des participants

Cette traçabilité est essentielle pour démontrer le respect des obligations légales de l'employeur en cas de contrôle

par l'Inspection du travail et des mines.
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Pratiques et recommandations

Formalisation des critères :

Création d'une grille d'évaluation validée par la direction RH

Critères strictement liés aux exigences du poste

Questions standardisées lors des entretiens

Comptes rendus objectifs pour chaque candidat

Sensibilisation aux risques de discrimination :

Formation sur les motifs prohibés : origine, sexe, âge, situation familiale, état de santé, handicap, convictions

religieuses ou politiques, orientation sexuelle

Identification des biais inconscients dans l'évaluation

Techniques de questionnement neutre et professionnel

Mise à jour et suivi :

Actualisation régulière de la formation en cas d'évolution législative

Sessions de rappel périodiques

Encadrement humain maintenu même avec l'usage d'outils numériques

Supervision des premiers recrutements après formation

Il est recommandé de prévoir une évaluation de l'efficacité de la formation par le suivi des pratiques de recrutement

et la mesure de la diversité des profils recrutés.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.251-1 : Interdiction de toute discrimination directe ou indirecte fondée sur la religion, les convictions,

le handicap, l'âge, l'orientation sexuelle, l'appartenance ethnique

Article L.241-1 et suivants : Égalité de traitement entre hommes et femmes dans l'emploi, y compris lors du

recrutement

Article L.251-2 : Champ d'application de la non-discrimination couvrant l'accès à l'emploi et les conditions de

recrutement

Loi modifiée du 28 novembre 2006 relative à l'égalité de traitement en matière d'emploi et de travail, qui transpose

les directives européennes de lutte contre les discriminations.

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) : Protection des données personnelles des candidats lors du processus de

recrutement.
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Obligations de l'employeur : L'employeur doit prendre toutes les mesures nécessaires pour prévenir les

discriminations dans ses pratiques de recrutement, ce qui inclut la formation du personnel concerné.

La documentation systématique des critères d'évaluation, des décisions de sélection et des actions de formation constitue la

meilleure protection de l'employeur en cas de contestation d'un recrutement ou de contrôle par l'Inspection du travail et des mines.

Il est recommandé de conserver ces documents pendant au moins 5 ans et de pouvoir démontrer l'objectivité du processus de

recrutement à tout moment.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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